
 

 

 

Electricien (H/F) 
Cadre d’emploi des adjoints techniques 
territoriaux  

 

 

Au sein du secteur Ateliers-Magasin 
Le service Maintenance Prévention Patrimoine Bâti (SMPPB) est composé de 3 secteurs : Ateliers-
Magasin, Prévention dans les ERP et le secteur technique Maintenance–aménagement.  

Au sein du secteur Ateliers-Magasin, vous êtes rattaché.e au responsable d’équipe électricité, vous 
assurez les interventions de dépannage et les travaux d’électricité dans les bâtiments communaux. 

 

Vos missions : 
Interventions de dépannages électriques 

Vous analysez le ou les dysfonctionnements ; 

Vous mettez en place les actions correctives et/ou les actions préventives ; 

Vous renseignez les bons d’intervention ; 

Vous respectez les délais impartis ; 

Vous participez aux commissions de sécurité ; 

Vous informez votre hiérarchie en cas de difficulté. 

 

Réalisation des travaux d’électricié  

Vous exécutez des travaux d’électricité sous l’autorité du responsable d’équipe et/ou du référent de chantier ; 

Vous respectez les délais impartis ; 

Vous assurez la propreté du chantier et le restituez en état de fonctionnement ; 

Vous assuez une expertise dans le domaine électrique. 

 

Mission(s) spécifique(s) 

Vous pouvez être mobilisé dans le cadre du Plan Neige, ou toute autre «catastrophe naturelle» déclarée ; 

Vous montez, démontez les bureaux de vote lors des élections. 

 



Votre profil : 
• Titulaire d’un CAP/BEP/ BAC professionnel électricité 

• Habilitation électrique 

• Permis B obligatoire 

• Sens de l’organisation et du service public  

• Esprit d’équipe 

• Rigoureux.se et motivé.e 

• Grande disponibilité et bonne aptitude physique 

 

Environnement de travail : 
• Rémunération : rémunération indiciaire + régime indemnitaire + prime annuelle 

• Temps de travail : 37h + RTT  

• Prise en charge de 75% du Pass Navigo et du forfait mobilité durable (sous conditions) 

• Avantages liés au Comité des activités sociales et culturelles (CASC) 

• Restaurant municipal 

• Proximité des transports publics (métro 7, RER C, bus) 
 

A propos de la rémunération :  
La rémunération est basée sur les grilles indiciaires de la fonction publique territoriale. Une reprise d’expérience 
est réalisée pour les candidats contractuels. Le régime indemnitaire est établi en fonction du niveau de 
responsabilité du poste. Une prime annuelle de 1460 € brut est versée en deux fois (mai et novembre).  

 

Ivry-sur-Seine s’engage dans la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
ainsi que dans le recrutement de personnes en situation de handicap. 

 

Pour postuler : 
Adressez CV et lettre de motivation à courrier@ivry94.fr ou à Monsieur le Maire, esplanade Georges Marrane, 94205 
Ivry-sur-Seine CEDEX 
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